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UN QUARTIER EXPÉRIMENTAL DANS
LE CONTEXTE DES ANNÉES SOIXANTE

À LAUSANNE
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«

« a réalisation du quartier de
l'Ancien Stand pose certainement un
problème nouveau. Il s'agit en effet,
d'un ensemble d'une certaine
ampleur, entièrement indépendant
des autres quartiers. Il mérite donc
d'être réalisé comme un quartier
modèle et autonome. Cette situation
rend certainement nécessaire le

groupement de plusieurs architectes
liés entre eux par un organisme de
base » '.

Ce diagnostic de la situation, avancé

comme argument en faveur de
l'attribution du mandat d'étude et de
réalisation du projet à un collectif de

concepteurs, figure dans une lettre de
recommandation adressée à la
Municipalité de Lausanne en avril I960,
quelques mois après que le Conseil
communal de Lausanne ait adopté un
important programme-cadre de
subventionnement de logements à loyers
modérés2. Cette offre de service en
vue d'une importante commande
publique effectuée au nom d'un
groupe d'architectes constitué pour
l'occasion3 constitue une démarche

originale, dans la mesure où elle
énonce spécifiquement les compétences

et les prestations désormais

requises pour la réalisation de « grands
ensembles » en situation périphérique

: capacité à gérer les paramètres

LES REALISATIONS
DE L'ATELIER DES

ARCHITECTES
ASSOCIÉS (AAA) À
L'ANCIEN STAND

économiques, techniques et architecturaux

de l'opération à une échelle

qui soit garantie d'unité dans la

conception et dans l'exécution de

l'ensemble. Selon la lettre, la création
d'un «organisme de base commun»
permet d'éviter la fragmentation dans

l'attribution des mandats, les plus-
values pour associations d'architectes
et de traiter des opérations de plus
grande envergure.

UNE DIMENSION
NOUVELLE

En 1960 le contexte économique et
social à Lausanne est marqué par une
importante croissance et des seuils
d'échelle sont franchis dans l'aménagement

urbain : la modernisation des

équipements et des infrastructures
routières s'accompagne de la mise en
chantier d'une série d'opérations de

quartiers périphériques dont
l'ampleur et la taille sont sans précédent à

l'échelle lausannoise. Cette dimension

nouvelle dans la production des

logements collectifs exige la maîtrise
de méthodes de construction qui
demeurent néanmoins expérimentales

et qui font appel à une intense
collaboration entre ingénieurs, archi-

Quartier de l'Ancien Stand, photo des

trois immeubles réalisés par l'AAA (doc.
ACM - EPFL, fonds Decoppet).

tectes, fournisseurs et entrepreneurs.
Ces interventions urbanistiques
nouvelles, qui débouchent en quelque
sorte sur la fabrication d'un
«environnement total»4, impliquent le
contrôle de toutes les opérations de

production du bâti - du concept à la
réalisation - et l'intégration des différents

apports disciplinaires dans
l'élaboration du projet; le travail de

groupe, et l'introduction à l'intérieur
de celui-ci d'une certaine spécialisation

des compétences, émerge comme
la réponse logistique la plus appropriée

à ces nouveaux défis.
De toute évidence, la situation
expérimentale offerte par la réalisation
d'un vaste quartier sur les terrains de

l'Ancien Stand a joué un rôle catalyseur

pour la création de l'Atelier des

Architectes Associés (AAA).5

UN PROCESSUS
EXTRÊMEMENT LONG

L'élaboration du plan de quartier de

l'Ancien Stand a requis une dizaine
d'années, ce qui témoigne non seulement

de l'importance des enjeux
déclenchés par le transfert du stand
de tir à Vernand mais aussi de la

diversité des acteurs sociaux ayant des

prétentions sur le devenir de cette
vaste parcelle communale d'une

PAGE 12 HABITATION N° 1/1997
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Variantes des plans-masses. 1 - Projet du Service d'Urbanisme, première version, 01. 1960; 2 - Projet du Service d'Urbanisme,
version définitive, 18.04.1961, A, B, C, immeubles réalisés par YAAA; 3 - Marx Lévy avec Frédéric Aubry, projet d'une Unité
d'Habitation à l'Ancien Stand, été 1960; 4 -Jean Tschumi, extrait du « Projet d'une tour et d'un quartier d'habitation à la Pontaise»,
1960-1961 (dessins de Colette Faehndrich).
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Jean Tschumi, « Projet d'une tour et d'un
quartier d'habitation à la Pontaise»,

photo de la maquette. Au premier plan
la tour et les bâtiments du Comptoir
suisse. A l'arrière-plan, le stade
olympique et le quartier de l'Ancien Stand

(AFFn° 9, 1962-1963).

Marx Lévy, projet d'une Unité d'Habitation

à l'Ancien Stand, photo de la

maquette (doc. archives Marx Lévy).
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superficie de 46700 m2. Les études
menées par le Service d'urbanisme
commencent en juin 1951 déjà,
quand bien même l'armée ne renoncera

définitivement aux terrains de

l'Ancien Stand, où se déroulent
encore des exercices et des travaux de

rétablissement6, jusqu'en avril 1959.
Les premiers avant-projets sont rudi-
mentaires et se limitent à implanter
des bâtiments locatifs sur tout le

pourtour du terrain, libérant ainsi son
centre pour un parking de près de

700 voitures7. L'Office du logement,

pour sa part, fait pression sur les

instances de décision communales et
cantonales pour obtenir la libération
progressive du site, en invoquant la

priorité qu'il convient d'accorder au
logement économique dans l'affectation

des réserves foncières communales

et le fait que les terrains de l'Ancien

Stand, situés près du centre-ville,

peuvent être mis en valeur très
rapidement.8 De son côté, la Société de

Développement du Nord (SDN),
représentant des aspirations des

habitants, suit de près l'évolution du dossier

et réclame à plusieurs reprises

l'implantation de places de jeux et
d'installations d'utilité publique.9
Quand le plan de quartier de l'Ancien
Stand, élaboré par le Service d'urbanisme,

est finalement mis à l'enquête
publique en janvier 1960, le devenir

urbanistique de ce lieu n'est pourtant
pas figé: des contre-projets sont en

cours, tandis que le secteur Beau-
lieu/Pontaise fait l'objet d'un projet
de restructuration lié à l'événement
de l'EXPO 6A. L'ensemble des propositions

articulées dans ces différents
contextes à propos de ce site charnière
de l'expansion lausannoise illustre
remarquablement les modèles urbains

qui s'affrontent dans les années

cinquante et soixante.

QUARTIERS
FONCTIONNELS ET

UNITÉS D'HABITATION

Le plan de quartier officiel, volontairement

dense10, propose une occupation

maximale du terrain en disposant

dans la partie Est une série
répétitive d'immeubles hauts et équidis-

tants, orientés Nord-Sud, dominés à

l'Ouest par une tour et deux longues
barres, animées de décrochements,
orientées Est-Ouest. Les règles de

composition de ce plan-masses
présentent certaines ambiguïtés: on
assiste à une sorte d'hybridation des

modèles rationalistes de l'entre-deux-

guerres avec la volonté plus contemporaine

de subordonner la répartition
des masses horizontales et verticales à

des critères d'équilibre plastique. De
plus, l'étagement dans la pente de

bâtiments fortement fragmentés en
accord avec les courbes de niveau et

en vue de particulariser les modules
d'habitation répercute partiellement
un troisième principe d'implantation,
sans déboucher sur une solution
intégrée: le souci de la petite échelle

domestique et la valorisation des

caractéristiques pittoresques du site.

Ces incohérences dans la conception
du plan-masses servent mal l'image
recherchée d'une «unité de

voisinage», envisagée comme une
entité autonome bénéficiant d'une
orientation favorable et de dégagements

extérieurs de qualité. Les

PAGE 14 HABITATION N° 1/1997
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/4//n Decoppet, Leopold Veuve, Frédéric Aubry, prototype IPLM 16e, plan de l'étage-
type (doc. ACM - EPFL, fonds Decoppet).
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espaces et équipements collectifs qui
ont précisément pour vocation de
rassembler le quartier autour d'un pôle,
restent, dans le document mis à

l'enquête publique, placés de façon
arbitraire dans les interstices des

bâtiments.

Alin Decoppet, Leopold Veuve, Frédéric

Aubry, prototype IPLM 16e, plan modulaire

de la travée typologique (doc. ACM

- EPFL, fonds Decoppet).

AAA, recherche d'agrégation typologique,

schéma de répartition des
appartements d'un prototype IPLM.

RADICALEMENT
MODERNE

Le relatif isolement du nouveau
quartier dû aux barrières topographiques

qui le séparent de ceux de
Bellevaux et de la Pontaise ne facilite

pas l'entrée en matière des différents

groupes d'intérêts dans le processus
de concertation. Lors d'une présentation

publique, le projet est sévèrement

critiqué par les habitants qui
déplorent tant la haute densité du
plan que le manque d'espaces libres.
C'est probablement en réaction à

cette dernière critique que l'architecte

Marx Lévy, en collaboration
avec Frédéric Aubry et suite à divers
entretiens avec le syndic Georges-
André Chevallaz11, élabore durant
l'été I960 un contre-projet d'aménagement

radicalement moderne ne

comprenant qu'une Unité d'Habitation

de 138 m. de long et 52,5 m. de

haut, implantée dans la pente et
strictement orientée selon un axe
nord-sud.
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AAA, immeuble A de l'Ancien Stand, plan de l'étage-type (autorisation n" 176 - 63).
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AAA, immeuble A de l'Ancien Stand, façade est (autorisation n° 176 - 63).

L'image architecturale de cet édifice

monolithique explicitement dérivé
du prototype corbuséen, posé comme
un vaisseau dans l'étendue entièrement

dégagée des terrains de l'An-
cien-Stand, contraste fortement avec
la composition «d'une tour et d'un
quartier d'habitation à la Pontaise»

que Jean Lschumi, mandaté par le

Comptoir suisse, esquisse presque au
même moment. Ce dernier projet,
qui développe un parti de «grande
composition» fidèle à la tradition
beaux-arts, distribue les masses
principales autour d'une grande
plateforme artificielle bordée en amont par
un portique d'accès monumental au
Stade et largement ouverte en terrasse
face au lac, comme pour mieux dégager

l'horizon sur lequel devait se détacher

une tour de 225 m. conçue avec

l'ingénieur Alexandre Sarrasin12.

L'aménagement intègre aussi la

restructutation des quartiets
adjacents, dont les terrains communaux
de l'Ancien Stand, où un immeuble
de logements est implanté le long de

la route des Plaines du Loup, légèrement

modifiée dans son ttacé. Ce
bâtiment perpendiculaire au corps de

portiques placé à l'entrée du Stade,
achève ainsi la composition
monumentale vers le nord-est, tandis que,
par contraste, les quatre autres
immeubles implantés plus librement
le long de la lisière du Bois-Mermet
et «embellis» par des terrasses éta-

gées, dessinent une scénographie
d'un tout autre caractère, privilégiant
l'effet naturel et paysager. De toute
évidence, Jean Tschumi vise à opérer
ici une synthèse entre une composition

monumentale et institutionnelle, dominée

par un ordonnancement axial et

géométrique, et une approche paysagère.

UN MODERNISME BIEN
TEMPÉRÉ

Par certains aspects, le plan de quartier

remanié par le Service d'Urbanisme

semble s'inspirer du plan de

Lschumi.13 La composition générale
d'une tour et d'éléments hotizontaux
reste dans l'esprit beaux-arts et le

grand espace vert libéré au centre du
terrain et ponctué d'équipements
collectifs fait office, comme dans le projet

Tschumi, d'esplanade valorisante

pour trois immeubles étages dans la

pente et orientés strictement est-

ouest. L'aspect unitaire d'un quartier
autonome organisé autour d'une cen-
tralité est, cette fois-ci, clairement
affirmé, alors que son caractère
architectural se caractétise par ce modernisme

tempéré propre au milieu
culturel lausannois des années cinquante
et soixante.
Le projet officiel étant définitivement
approuvé par le Conseil communal le

18 avril 1961, les sociétés coopéta-
tives Clait-Logis et Logement-Idéal,
au bénéfice de la disposition gratuite
du terrain sous forme de droit de

superficie et du cautionnement de la

Commune pour le prêt hypothécaire,
font appel à l'AAA pour la construction

de trois immeubles locatifs, «en
raison des expériences que cet atelier
d'architectes avait faites en matière de

préfabrication» 14.

PREFABRICATION ET
PROTOTYPES

Le débat sur la préfabrication qui a

lieu dans l'immédiat après-guerre
démontre, de la part des professionnels

du bâtiment, une certaine
méconnaissance de l'industrialisation
du bâtiment et surtout des opinions
conttastées face à la nécessité de

s'écarter des méthodes de construction

ttaditionnelles. D'une part, et

comme le signale l'architecte Henri-
Robert von der Mühll lors d'un
exposé à l'Assemblée générale de la

Fédération vaudoise des Entrepreneurs

en novembre 1948, on craint

que la modernisation du secteur du
bâtiment ne provoque d'importants
bouleversements dans les pratiques,
très souvent encore artisanales, des

entrepreneurs et des architectes.

D'autre part, on affirme avec
suffisance que « dans notre pays, la
préfabrication n'est pas promise à un
brillant avenir. La Suisse est trop
petite pour permettre l'introduction
en grand de ces méthodes nouvelles
de construction.» 15

Cherche-t-on à se rassurer face à une
évolution imprévisible et peut-être
ressentie à l'époque comme irréversible

Il subsiste que, presque dix ans

plus tard, certains continuent à refuser

ce qui, pour d'autres comme Alin
Decoppet, semble une évidence: il
faut expérimenter de nouvelles
techniques industrielles de construction

permettant d'édifier le plus grand
nombre de logements dans les délais
les plus brefs. Dès la création de son
bureau indépendant (avec la collabo-

PAGE 16 HABITATION N» 1/1997
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AAA, immeuble A de l'Ancien Stand, plan de la galerie commerçante (autorisation n° 176 - 63).
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AAA, immeuble A de l'Ancien Stand, coupe transversale, façades nord et sud (autorisation n° 176 - 63).

ration de Georges van Bogaert et
Leopold Veuve et, à partir de 1957, en
association avec le même Leopold
Veuve et Frédéric Aubry), Decoppet
va mettre au point une série de

prototypes issus de recherches sur l'habitation

collective et la mise en œuvre
de méthodes industrialisées. Selon ses

termes, «ces recherches... comportèrent
la mise au point de plans modulés

permettant la mise en œuvre
rationnelle, en usine ; l'étude des

processus de fabrication industriels
(rendement, planning), l'analyse des
possibilités techniques et leurs limites
(engin de levage, transport, législation)»

16.

Les immeubles de l'Ancien Stand

sont ainsi conçus selon le modèle
IPLM (Immeubles préfabriqués à

loyers modérés) mis au point selon le

système de l'usine IGECO S.A. - qui
a l'exclusivité pour la Suisse de la
licence danoise Larsen & Nielsen - et
testé antérieurement à Villars-sur-
Glâne (1959-1960) et à Renens
(1961-1962)17.

QUESTION AUX
ARCHITECTES

Dans ces constructions, le double
souci d'assurer une économie des

moyens et de garantir les meilleures
conditions phoniques va déterminer
l'adoption de murs de refend porteurs
lourds séparant des logements desservis

par une cage d'escalier centrale

éclairée zénithalement. Ce mode
constructif induit une grande rigidité
dans la configuration des plans des

cellules qui, à l'exception du
retournement dans la tête sud des

bâtiments, sont toutes traversantes et
éclairées uniquement sut deux faces.

Mais la diversité typologique et le

gain de surface libre qui découlent de

l'adoption d'une ossature sont-ils
vraiment souhaités par les

architectes On peut logiquement en
douter. Car, d'une part, il faut reconnaître

que le choix d'un système porteur

constitué de poteaux et de

poutres pour l'immeuble des Ailes,
réalisé à Genève en 1958 par Jean-
Pierre Dom, Jean Duret et François
Maurice, n'a pas généré une
quelconque variété des types de

logements, en tous points similaires à

ceux de l'Ancien Stand; et, d'autre

part, il faut admettre que, «dès le

moment où la préfabrication
d'éléments en béton armé peut produire
des éléments entiers de murs, qu'ils
soient intérieurs et de façade, la position

des apôtres de l'ossature et du
plan libre va, en quelque sorte, être

prise à revers» 18.

En effet, la théorie et la pratique
architecturale ont profondément évolué

depuis la période de l'entre-deux-

guerres. Au plan libre se substitue le

plan modulaire, à l'hygiénisme
succède un fonctionnalisme abstrait, la

gamme typologique se limite à

l'agrégation des différents types de

logements à partir d'un minimum d'élé¬

ments standards, le béton armé n'est

plus privilégié en raison de sa performance

technique et de l'audace

expressive qu'il autorise au niveau
constructif - grandes portées, porte-
à-faux, grandes ouvertures - mais

plutôt pour ses qualités plastiques

comme matériau.
A l'Ancien-Stand, la forme et
l'expression des bâtiments réalisés par
l'AAA accorde toute leur dignité
thématique aux techniques opérationnelles

(la préfabrication, le chemin de

grue, les mouvements séquentiels de

montage), aux besoins fonctionnels
(séparation des espaces de jour, à

l'ouest, et de nuit, à l'est), dimensionnels

(modulation, standardisation,
normalisation) et rationnels (regroupement

des espaces d'eau, concentration

des gaines), unifiés dans un
processus logique.

ABSTRACTION ET
EXPRESSION DU

QUOTIDIEN
DOMESTIQUE

Les bâtiments de cinq étages

s'appuient sur des piliers coulés en béton
armé ; le niveau du rez surélevé, traité
en portique ouvert, accueille les accès

aux logements et une rue commerçante,

qui longe et surplombe l'espace

vert central. La liaison verticale entre
les éléments préfabriqués et les piliers
est assurée par une double dalle à caisson,

sorte de plate-forme qui reprend
les efforts statiques et comprend les

\BITAT: M/1997 PAGE 17
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AAA, immeubles de l'Ancien Stand, photos de chantier (Habitation

n" 7, 1964).

AAA, immeubles de l'Ancien Stand, planche de détails (doc.
ACM - EPFL, fonds Decoppet).

raccords de canalisations, les reprises
de colonnes de chute et la distribution

sanitaire.
Une trame constructive identique
relie les différents étages en assurant la

continuité statique et déterminant la

composition générale des façades.

L'expression de celles-ci découle ainsi
de l'action combinée du rythme des

murs porteurs transversaux, des lignes
fuyantes des fenêtres horizontales
situées côté est et de la profondeur des

ombres portées des balcons côté
ouest.
Comme pour d'autres réalisations de
la même période, l'expression
architecturale des immeubles de l'Ancien
Stand est issue de l'application d'une
grille, élément de référence pour la

composition des façades, déterminant
à la fois la position des différentes

ouvertures, leurs proportions et leur
dimensionnement. Cette tendance à

une certaine abstraction expressive est
néanmoins considérablement
atténuée pat le souci de garantir une
échelle domestique aux opérations.
Pour cela les architectes vont « mettre
en scène» des éléments secondaires,

symboliques à la fois d'un quotidien
domestique et d'une certaine moder-
nité. C'est le cas de la petite échelle
des fenêtres carrées des chambres des

enfants et du dessin des parapets
troués des balcons: par l'adoption
«de simples percements minimaux
(petits ronds, triangles et carrés) on
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tend à rejoindre le graphisme dominant

de l'époque, contraste d'un jeu
d'ombre pointilliste plus que vastes

pans lumineux» 19.

PERFORMANCES TOUS
AZIMUTS

Le montage des éléments préfabriqués

du premier immeuble a
commencé le 28 novembre 1963 pour se

terminer le 19 mars 1964: 44 jours
nets, correspondant à une cadence

moyenne de 1,8 logements par jour.
Le discours sur la préfabrication est
avant tout concentré sur la notion de

performance. Performance technologique,

car il s'agit de construire en
nombre dans les temps les plus
courts; performance économique et
sociale, car il s'agit de diminuer les

coûts de construction et reporter les

gains ainsi obtenus sur l'amélioration
du confort et du degré d'équipement
des logements.
Sur ce dernier point, les résultats ne
sont pas concluants. Les architectes

soulignent le niveau élevé des
finitions et du confort thermique et
phonique, facteurs dont il faut tenir
compte pour la comparaison des

coûts, car le prix au mètre cube de

l'opération n'est pas inférieur à celui
des immeubles traditionnels.
«Il est certain que l'échelle quelque
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Vue depuis l'espace central (doc. Service Parc et Promenades, photo Vuillemin).

peu restreinte de cette réalisation n'est

pas favorable à l'abaissement relatif
du prix de construction » 20.La loi de
la grande série n'aura pourtant pas
lieu : à Lausanne, l'expérimentation
des nouvelles techniques industrielles
de construction va se restreindre à

quelques opérations éparses. Avec la
réalisation, à la fin des années

soixante, des immeubles du Pont-des-
Sauges, la page est définitivement
tournée d'une histoire pourtant
inaugurée de façon prometteuse par
l'intervention de l'AAA dans le quartier
de l'Ancien Stand.

Sylvain Maljroy
Bruno Marchand ITELA
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